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R O U B A I X , LE 23 JANVIER 1896 

L'EMPRUNT INDO-CHINOiS 
La Cham brc a copieusement discuté mardi 

le projet <j 'emprunt pour le protectorat de 
l'Annam fit du Tonkin, et elle continiiera au
jourd'hui ce débat piquant. C'est moins l'em
prunt e.n lui-même qui a servi de t'rtème aux 
orateu.rs qui ont pris la parole, '^ue les gas-
pillapyes, dans lesquels tout n'ost pas perdu 
pour tout le monde, qui ont été reconnus 
dans l'administration coloni.".le.M. de Mont-
fr>r"*v, qui a pris le premier la parole, a pré
senté une motion préjudicielle, dont voici le 
d\ spositif exact : 

« La Chambre, blâmant ênergiquement les procé
dés administratifs et financiers qui ont été employés 
•en Indo-Chine pendant les dernières années, invite 
le gouvernement à faire procéder à une enquête 
rigoureuse atln de déterminer les responsabilités de 
toute nature qui. peuvent en découler, ainsi que les 
sanctions disciplinaires pouvant atteindre les fonc
tionnaires coupables de complaisance et d'aveugle
ment, et décide de surseoir provisoirement À la dis
cussion du projet d'emprunt qui lui est soumis. » 

C'est sur ce texte que l'on votera aujour
d'hui. Le gouvernement, par la voie du mi
nis t re des colonies, repousse la proposition 
sous prétexte qu'il a ordonné une enquête. 
Le rapport fait au nom de la commission du 
budget, par M. Camille Krantz, au sujet de 
•ce projet de loi, constitue en lui-même une 
enquête suffisante, et l'auteur a pris soin d'y 
jo indre les pièces justificatives nécessaires. 
Tout ce dont il y a lieu de s'étonner, c'est 
que le ministère actuel qui a pris pour de
vise : A l'hermine immaculée, et qui a pour 
ga rde des sceaux un homme dont l'austérité 
intransigeante est notoire, n'ait pas déjà 
entamé des poursuites contre le tiers et le 
quart , afin de faire tomber sur qui de droit 
la. responsabilité des plus-values qui ont porté 
1-3 coût de 93 kilomètres de voie Decauville 
de 0.60 de largeur, de 3,876,000 francs.prix 
d'adjudication, à 15,368,029 francs, prix de 
règlement. 

Il n 'y a pas besoin d'autre enquête, T U S 
le répétons, que celle à laquelle M. Krantz a 
si diligemment procédé. Tous les éléments de 
l'aticusation y sont condensés ; la péroraison 
s 'en dégage d'elle-même, et le gouvernement 
n'Avait pas bsoin d'être éclairé par la com
mission du budget, puisque les pièces les plus 
importantes émanent de l'inspection géné
rale des finances qui n'a pas cessé de faire 
son devoir et de pousser la clameur de haro. 

Il y a même, dans le dossier, un document 
bien amusant. C'est une lettre de M. Pey-
tral , ministre des finances, du 10 novembre 
1893, qui demande au sous-secrétaire d'Etat 
•des colonies, ce que sont des certificats à 
5 0]0, remboursables en dix ans, émis par 
le protectorat, et qu on lui présente pour 
qu'il en garantisse l'authenticité. La ré
ponse du sous-secrétaire des colonies est 
topique et peut se résumer ainsi : « Vous 
devez savoir de quoi il s'agit, puisque vons 
en avez déjà payé pour 6,126,496 fr. 60 
centimes en trois échéances. » C'est vrai
ment épique. 

Cependant, comme il n'y a aucun espoir 
que les poursuites fassent rentrer au Trésor 
les 42 millions qui sont dus avec l'aval de la 
France, et que les autres 38 millions s'ap
pliquent à des travaux devenus nécessaires, 
il n 'y a pas lieu d'ajourner l'emprunt, sauf 
pour l 'arriéré, à ne solder que les créances 
dûment vérifiées et exemptes de tout soupçon 
de connivence ou de complaisance. 

La lettre du Pape à M. Félix Faure 
C R É A T I O N S C A R D I N A L I C E S 

L e Patriote, de B r u x e l l e s , pub l i e l ' i m p o r t a n t e 
d é p ê c h e s u i v a n t e : 

« R o m e , 28 j a n v i e r . — Le rappel de M. de Béhai-
ne , qui a v i v e m e n t affecté Léon XUI et l e cardinal 
Rampol la , a modifié cer ta ines disposi t ions d u S a i n t 
S i ège . 

• A u l i eu d'attendre la présentat ion d u projet d e 
loi s u r les assoc iat ions , le Pont i fe a adres sé u n e let
tre au prés ident de la Républ ique , o ù , a v e c u n m é 
lan ge de modérat ion et de f ermeté , il v e u t p r é v e n i r 
de n o u v e a u x at tentats . 

» Cette p ièce qu i , dans l'esprit de R o m e , doit e m 
pêcher l e mal , v i e n t de partir . Léon XIII, e n rappe
lant c e qu'il a fait , fait appel a u x s e n t i m e n t s de p a i x 
et de conci l ia t ion . 

•, I,éon XIII a décidé d 'envoyer Mgr Agl iardi a u 
c o u r o n n e m e n t du czar. S e u l e m e n t , il n 'ass is tera pas 
a u x fê tes , pour n e p a s part ic iper in divinis : i l arri
v e r a à Moscou i m m é d i a t e m e n t après l e s e r v i c e rel i 
g i e u x . A u retour , Mgr Agliardi sera c r é é cardinal , 
a v e c Mgr Ferrata , n o n c e de P a r i s . « 

MORT DU PRINCE HENRI DE BVTTENBKRG 
Londres, 22 janvier. — Le prince Henri de Battenberg, 

gendre de la reine Victoria, est mort le 20 janvier , ! bord 
du croiseur Blonde, pendant la traversée de Cape-Coast-
Castle à Madère. 

On sait que le prince Henri de Battenberg avait voulu 
prendre part à l'expédition anglaise contre les Acbantis, 
malgré les avis et les conseil i de sa famille et que sans 
situation bien définie, il avait pris rang dans l'état-
major de sir Francis Scott, cbef du corps expédit ion
naire. 

Le prince quitta au commencement du mois de décem
bre le camp d'Aldesbott. Il fut l'objet d'une manifesta
tion populaire, et la reine, à cette occasion, lui adressa 
une lettre autographe dans laquelle el le lai disait qu'elle 
l'accompagnait de ses voeux. 

Le prince venait de débarquer sur la côte d'Afrique, 
quand, le i l janvier, il fut pris d'un léger accès de liè
vre à Nyesa et obligé de revenir à Cape-Coast-Castle. De 
ce port, il s'était embarqué sur le croiseur Blonde, a des
tination de Madère, où le docteur Milliard, du corps 
expéditionnaire, qui l'accompagnait, devait lui donner 
ses soins jusqu'au complet rétablissement de sa santé. 
C'est pendant cette traversée, le 30 janvier à neufheu iM 
du soir, que le prince succombe à un nouvel et violent 
accès de lièvre. 

Le croiseur Blonde est parti aussitôt pour Sierra-
Leone. 

La nouvelle de la mort du prince de Battenberg a pro-
dm' une grande émotion en Angleterre. La reine est très 
alTi té. 

Lu prince Henri de Battenberg, né en 1858, avait 
épousé le 13 juillet 1885, la princesse Béalrice.la dernière 
des tilles de la reine Victoria. Il a eu de ce mariage cinq 
entants : le prince Alexandre-Albert, la princesse Victo-
ria-Eugéuie-Julie-Eve, le prince Léopold-Artbur-Louis, 
le prince Maurice-Victor-Donald et le prince François-
Joseph. 

Le prince était le frère d'Alexandre de Battenberg, qui 
fut prince régnant. 

Le prince de Battenberg laisse un frère,le prince Louis, 
capitaine de vaisseau dans la m a n n e anglaise, qui a 
épousé une princesse Victoria de Hesse. H est la seule 
victime de la soi-disant guerre des Acbantis, au cours de 
laquelle il ne s'est pas tiré un seul coup de fosil. 

Londres, 22 janvier. — C'est le 8 décembre que le 
prince Henri de Battenberg avait quitté le camp d'Al-
dersbot et s'était embarqué à bord du Ccromondel. Il 
n'avait pas de rang dans l'armée active et avait été placé 
dans le corps expéditionnaire à la disposition de sir 
Francis Scott, commandant en cbef. 

Londres, 22 janvier. - La Heine et la princesse Béa
trice ont appris la nouvelle de la mort du prince de 
Battenberg, ce matin à la première heure, par un télé
gramme de Sierra-Leone, bientôt confirmé par les dépê
ches de l'Amirauté et du ministère de la guerre. 

La douleur de la Reine et de la princesse est na
vrante. 

La revue de la flotte, préparée pour ce matin, a été 
aussitôt contremandée. La reine devait, de sa fenêtre, 
au château d'Osborne, assister au défilé de la nouvel le 
escadre volante. Hier soir, el le avait convié à sa table 
l'amiral Dale, cbef de cette escadre. 

Le prince de Galles a reçu du ministre de la guerre, 
des détails sur les derniers moments du prince de Bat
tenberg. Le prince s'était embarqué, vendredi dernier, a 
bord du croiseur Glonde. Il était soigné par le docteur 
Milliard. Quoique très faible, il supporta bien la mer. On 
confirme qu'aucune crainte n'existait; lorsqu'un nouvel 
accès subit et pernicieux, affaiblit le prince qui expira 
doucement sans souffrance. 

L ' é m o t i o n e n A n g l e t e r r e 
Londres, 22 janvier. — L'émotion causée par la mort 

du prince de Battenberg, reste profonde. La reine était à 
table, & son premier déjeuner, lorsqu'elle reçut la nou
velle de la mort du prince ; elle fut terriblement affectée; 
mais elle voulut cependant la communiquer elle-même, 
a la princesse Béatrix. 

Celle-ci parut ne pas comprendre, au premier moment, 
toute l'étendue de son malheur. Mais, bientôt, un Ilot de 
larmes jaillit de ses yeux. 

Depuis ce temps, la malheureuse princesse est plongée 

dans une Immense douleur. Partont,dans l'Ile de Wight, 
a Portsmoutb, les drapeaux ont été uns en berne. 

L'eseadre volante n'est pas partie. La fête qui devait 
avoir lieu ce soir, au château de Osborne, a été contre-
mandé. 

L'ambassadeur d'Allemagne, prévenu aussitôt, a télé
graphié la nouvel le à l'Empereur d'Allemagne qui, de 
son côté, a fait parvenir ses condoléances à la reine 
Victoria, sa grand mère, et à la princesse Béatrix, sa 
tante. 

Les stores du palais de Buckingbam, de Marborongh-
Ilonse. où habite le prince de Galles, et de St-James-
Palace, où réside le duc d'York ont été immédiatement 
baissés, suivant la coutume anglaise. 

C'est à Sandringbam, où il se trouvait ce matin, que le 
prince de Galles a appris la nouvelle. Il est reparti ce 
soir pour Londres. 

Il est probable qne des ordres seront immédiatement 
envoyés pour que le corps du prince Henri de Batten
berg soit embaumé et transporté a Londres. On suivra 
de très près, dit-on, pour la cérémonie des obsèques, ce 
qui a été fait pour le prince impérial Louis-Napoléon et 
le duc d'Albanie. 

LES OBSÈQUES DE M. FLOQUET 
Paris, 22 janvier. — Les obsèques de M. Floquet ont 

donné lieu à une provocante manifestation des loges. 
D'autre part, tous les ministres, sauf M. Combes indis
posé, ont tenu à assister à ces funérailles. Le général 
Tournier représentait le chez do l'Etat. 

Parmi les nombreuses couronnes, on remarquait celles 
offertes par différentes loges et par le gouvernement, 
cette dernière fort riche et portant l'inscription sui-
van e : « Le gouvernement de la République française a 
Charles Kiojuet. » 

La foule qui encombrait les rues n'était nullement 
émue; el le regardait avec curiosité les éclatants insignes 
des francs-macons qui s'étaient rendus en corps à la 
maison mortuaire. 

Ou sait qu'il n'y avait point de troupes. Le service 
d'ordre était assuré par des gardiens de la paix; mais la 
cérémonie en elle-même était luxueuse. Le corbillard 
était de 3e classe. Les chevaux étaient tenus en main 
par des valets de pied. Des maîtres de cérémonie on cu
lotte courte, l'épée au côté portaient sur des coussins de 
velours les insignes du défunt. 

De la rue de Lille, ou est située la maison mortuaire, 
le cortège est parti à 1 h. 20 et s'est rendu au cimetière 
du Père-Lachaise. Le trajet n'a pas duré moins d'une 
heure. 

En arrivant au cimetière, les gardiens de la paix refou
lent les curieux qui garnissent lea allées et le cortège 
se rend au caveau des familles Floquet-Rissler. Alors 
commence la série des discours. 

Discours de M. Bérenger 
C'est d'abord M. Bérenger, vice-président du Sénat, qui 

prend la parole au nom ce la haute Assemblée. L'hono
rable sénateur commence par déclarer qu'il n'y a pas 
d'adversaire politique devant la mort, et que, sans avoir 
partagé la plupart des opinions politiques, religieuses ou 
sociales du défunt, il peut venir sans effort et sans gène 
lui rendre hommage au nom du Sénat. 

M. Bérenger rappelle les diverses phases de la vie de 
M. Floquet et retrace les divers rôles qu'il joua dans les 
luttes politiques depuis 1848. 

Faisant allusion à son passage au pouvoir comme pré
sident du Conseil, M. Bérenger s'exprime ainsi : 

• S'entourant de ses amis politiques, il donna pour la pre
mière fois le bon exemple d im cabinet homogène, il sut toute
fois comprendre que l'état du pavs, peu préparé à l'avéne-
ment de son parti, exigeait de son pairie tisme l'ajournement 
de son programme, 

M. Bérenger a terminé, en rappelant les sympathies 
que M. Floquet avait rencontrées au Sénat. 

Discours de M. Poincaré 
C'est M. Poincaré, vice-président de la Chambre, a la 

place de M. Brlsson empêché par un deuil récent, qui a 
parlé au nom de cette Assemblée. 

L'ancien ministre s'est particulièrement attaché à rap
peler ce que fut le défunt au fauteuil présidentiel. 

» Au sentiment de l'autorité et à l'amour de la liberté pour 
lui comme pour les autres, il alliait, dit-il, du bon sens et de 
l'esprit. C'est par ce mélange de finesse et d'autorité qu'il 
dominait avec une merveilleuse aisance le tumulte des assem
blées. 

» A la justesse du coup d'œil. a l'habileté dans le choix du 
moment, à la promptitude dans la décision.à l'impassibilité du 
sang-froid, il joignait dans les heures les plus orageuses, la 
supériorité d'une bonhomie charmante, un art exquis d'ironie 
coortoise, toute une science très parisienne d'observations cal
mantes et de réparties inoffensives.» 

Discours de M. Léon Bourgeois 
M. Bourgeois, président du conseil, prend alors la pa

role au nom du gouvernement. Son discours est très 
court : 

« A quoi bon. dit-il. rappeler les détails de cette existence 
dont I invariable unité fait la réelle grandeur1? Partout il a été 
semblable a lui-même, c'est-à-dire semblable au citoven de 
cette République idéale qu'il avait révèe en 1848 au premier 
retour de la liberté et vers laquelle, un demi siècle plus tard 
maigre les luttes et les épreuves, sans que rien ait pu ébran
ler sa virile espérance, s est certainement élevée sa dernière 
pensée « 

Dans la péroraison de son discours, M. Bourgeois dit 
que le défunt a ignoré la peur et la haine et adresse i sa 
veuve les sympathies du gouvernement. 

Discours du F'" Sincholle 
C'est le F*** Sincholle qui a parlé au nom de la Franc-

Maçonnerie. Son discours est tel lement grotesque qu'il 
vaut la peine d'être reproduit in-extenso. 

« Au nom du Grand-Orient de France, au nom de la Franc-
Maconnerio française, permettez-moi de saluer, non seulement 
le vaillant soldat de notre armée démocratique, mais aussi le 
franc-maçon dévoué, que nous conduisons dans cet asile ou | 
vient de finir sa vie, mais ou commence le souvenir. 

» On vous a dit, tout à l'heure, ce que fut l'homme politi
que; oh I laissez-moi parler un instant du lier penseur qu'était 
Floquet I 

» Lorsque l'homme de décembre eut mis sa lourde main sur 
les libertés publiques, lorsque toute parole, toute plume indé
pendante étaient Impitoyablement sacrifiées. Floquet entra 
dans cette loge 133, où s'étaient groupés des hommes d'intel
ligence et de coeur. 

» C'est là, qu'avec Pelletan, Brisson, et tant d'autres, se 
préparait l'opposition naissante, dont le régime impérial de
vait mourir. Et c'est pourquoi Floquet resta toujours attaché 
à notre ordre. 

»Vous avez tous conservé le souvenir de cette séance.ou il re
vendiqua hautement le titre de franc-maçon. 

» Les ennemis irréductibles de nos doctrines ne lui pardon
neront jamais cette franchise; aussi se touva-t-il saus défense 
devant la calomnie et l'injustice. 

» SI l'homme politique connut au déclin de s:v vie, les amer
tumes de l'ingratitude: le libre-penseur pouvait espérer le res
pect de ses oouvictions philosophiques. 

» Eh bien! — car il tant que cela soit dit — les cléricaux ont 
fait tout leurs efforts pour surprendre une défaillance dans 
cette pensée mourante; ilsont mis tout en œuvre pour parvenir 
à ce chevet où s'éteignaient les dernières lueurs de cette bril
lante intelligence: ils n'ont pu réussir à jeter le doute sur une 
mémoire qui nous est chère. » 

Autres discours 
Des discours ont été également prononcés par M. Pierre 

Baudin, au nom du conseil municipal; M. Lucipia, au 
nom du eonseil général; M. Ranc, au nom de l'association 
des journalistes républicains; et M. Pouillet, au nom de 
l'ordre des avocats. 

M A D A G A S C A R 
L A R O C H E A T A V W A I t l Y I î 

LEMQUVEMENTSQCIAL 
L i a b o u r s e c o o r p é r t w t l v e 

On assiste en ce moment, à Paris, à une curieuse évo
lution des sociétés coopératives de consommation. Tout 
le monde connaît l'importance, la richesse de certaines 
d'entre elles. Jusqu'à présent, ces associations s'étaient 
strictement enfermées dans les limites étroites tracées 
par la loi. Elles se bornaient i acheter leurs produits, à 
les revendre, chacune pour son propre compte, sans 
éprouver le besoin de prendre contact avec les sociétés 
voisines. 

« Cet état de choses, dit nn journal parisien l'£clair, eut pu 
durer longtemps, lorsqu'un événement fortuit vint apporter 
une brusque modification. Cet événement fut la grève de Car-
maux. L-îs verriers firent appela la générosité des sociétés 
coopérât ves. Cn comité de secours se fonda, les délégués des 
sociétés échangèrent des idées. Ils s'entendirent facilement,non 
seulement entre eux, mais même avec les représentants des 
syndicats, leurs ancens ennemis. De cette union naquit la Ver
rerie ouvrière. 

» Ce ne fut pas la seule oeuvre enfantée. Les sociétés coopé
ratives se dirent que les faits d'hier pouvaient M renouveler 
demain et que leur devoir était de maintenir, entre elles, l'u
nion scellée par un principe de solidarité. L'n congrès fut orga
nisé. Des réunions curent lieu et, finalement, on décida de 
fonder la Bourse coopérative, laquelle relierait définitivement 
les sociétés par une sorte de lien fédéral. 

« La Bourse coopérative existe réellement depuis hier. 
Qu'est-ce que cette nouvelle institution 1 Quels béni-lires écono
miques et même politiques espèrent en tirer les fondateurs *.' 

• C'est ce qu'un rédacteur de VEclair est allé leur demander 
et voici, fidèlement rapporté, l'entretien qu'il a eu avec un 
membre influent de Y Hjalitaire, une des principales sociétés 
coopératives de Paris. 

» — La Bourse coopérative des sociétés ouvrières de consom
mation, dit celui-ci, est à la fois une agence centrale commer
ciale de ces sociétés et une sorte de I éderation des coopératives. 
De là un double but: d'abord augmenter nos bénéfices, notre 
force, par la mise en commun de certains frais: ensuite faire 
de la coopération un instrument de progrés social et de solida
rité ouvrière, 

M La « Bourse » devra s'entourer de tous les renseignements 
commerciaux nécessaires aux achats de denrées à de bonnes 
conditions. Elle fournira le cours de ces derniers, dressera des 
statististiques de la consommation par rapport à la production 
et favorisera, dans la mesure du possible, le développement 
des sociétés ouvrières de production. 

» Les sociétés adhérentes conserveront tonte leur autonomie. 
La Bourse n'aura pas le droit d'acheter pour son compte per
sonnel, mais, créant un trait d'union entre les coopératives, 
elle rendra possibles les achats en commun, favorisera les tran
sactions, etc. 

» Donc, vous voyez, sous le rapport des intérêts matériels, 
elle aura d'excellents résultats pour nous, 

» — Et au point de vue général ? 
» — Son action sur les intérêts généranx de la classe ouvrière 

sera encore plus seusible. L'union des sociétés coopératives 
marque, à notre avis, un grand pas dans la voie du progrés 
social, ajoute le correspondant de l'Eclair. C'est un événement 
qui vient de s'accomplir et la classe ouvrière ne tardera pas à 
s en apercevoir. Il prouve que l'esprit un peu routinier des 
coopèrateurs d'autrefois est disparu. 11 ne s'agit plus aujour
d'hui d'entretenir, parmi les travailleurs, une classe pnvilé-
§ièe, une sorte d'aristocratie. Il faut, sans négliger les bienfaits 

onnés a chacun par nos associations, que notre but principal 
soit la solidarité ouvrière, la défense du prolétariat, la lutte 
contre les gros capitalistes. 

» Et, s'ammant, notre interlocuteur poursuit : 
H — Nons avons déjà assuré l'existence de la verrerie de 

Carmaux. Ce que nous avons fait pour les verriers, nous le fe
rons pour d'autres. Rien de ce qui intéresse la cause sociale ne 
nous laissera insensibles. Nous avons des capitaux ; ils se 
multiplieront et ils profiteront à tous les prolétaires. Voilà 
notre idéal. 

» — En un mot, votre intention est d'organiser la coopéra
tion comme elle existe en Belgique '.' 

» — Non, pas précisément. Nous entendons, uous, rester 
étrangers à la lutte politique. Nous ne voulons pas fabriquer 
de candidats aux fonctions électives. Mais nous ne voyons 
aucun inconvénient à mener, avec nos camarades des syndi
cats, le combat économique. 

» En terminant, le membre de YEgalitaire apprenù à notre 
confrère que la « Bourse coopérative » sera alimentée par les 
cotisations mensuelles des sociétés adhérentes et sera bientôt 
installée, dans un vaste local où les intéressés pourront venir, 
à toute heure, puiser les renseignements qui leur sont néces
saires. » 

M 
Paris, 22 janvier. — M. Laroche, résident général de 

France à Madagascar, a adressé au gouvernement le té
légramme suivant : 

« T a n a n a r i v e , 1 8 j a n v i e r . — L a r e i n e a s i j iné 
a u j o u r d ' h u i , s a n s a u c u n e modi f i ca t ion , la c o n v e n 
t i o n q u e j ' a v a i s a p p o r t é e . 

» L a s i t u a t i o n e s t t r a n q u i l l e . » 
Cette convention modifie le traité de Tananarive 

3n'avait remis M. Hanotaux au général Duchesne à son 
épart de France et qui fut signée à Tananarive !e ter 

octobre au lendemain de l'occupation. 
La nouvelle convention a un caractère unilatéral, 

c'est-à-dire qu'au lieu d'être signée à la fois par le repré
sentant de la France et par la reine de Madagascar, elle 
n'est plus signée qne par la Reine seule. Ce n'est donc 
pins un traite intervenu entre deux puissances, mais un 
engagement pris par une nation vassale vis-à-vis d'une 
nation suzeraine. 

D'autre part, dans la nouvelle convention ne figure 
plus l'article relatif à la délimitation de Diego Suarez. 
Cette délimitation ne se fera plus, comme précédemment, 
par des commissaires nommés respectivement par les 
gouvernements français et malgache, mais exc lus ive 
ment par des commissaires français. Eu résumé, la nou
velle convention précise et fortifie les droits de la France 
sur Madagascar et équivaut à un véritable acte d'an
nexion. 

L ' é l o f r e d e s T r a p p i s t e s p a r u n p r o t e s t a n t 
Paris, 21 janvier. — L'anti-clèricalisme n'est toujours 

pas un article d'exportation. Voici, en effet, une lettre 
adressée par l'homme de confiance du cabinet radical, 
le protestant, M. Laroche, résident général de Madagas 
car, à l'abbé de La Trappe de Staoueli, qni lo prouve. 
C'est la Politique coloniale qui la publie: 

» Monsieur l'abbé. 

» Ancien préfet d'Alger, j'ai gardé le viTsonvenir des vertus 
des religieux de La Trappe. J'ai vujde mes yeux, les exemple; 
qu'ils donnent, leur travail, le magnifique domaine qu'ils ont 
créé, les sympathies que, par leur hospitalité, par leurs bien
faits, ils savent s'attirer de la part de tous les gens, qui ont été 
en contact avec eux. 

» Charge de la grande mission de fonder à Madagascar la 
colonisation française, je souhaite des alliés d'élite comme les 
Trappistes, pour conduire à bonne lin cette mission. 

» Senez-vous disposé à envoyer queques-uns de vos Pères 
dans notre ile lointaine '.' 

M Je suis prêt, quant à moi, à leur attribuer, telle concession 
de terre qu ils voudront, à leur chercher ce qu'il y a de mieux, 
et à le leur offrir, a leur garantir ensuite, cela va de soi, une 
sécurité absolue, comme à les autoriser a compter sur la plus 
affectueuse et particulière protection du résident général. 

» Nous leur assurerons, tout d'abord, la gratuite des trans-

Sorts. depuis l'Europe jusqu'à leur établissement projeté à 
adagascar. 
ii Les Trappistes rendraient à la nouvelle colonie, à la civi

lisation, un service signalé, et coopéreraient, au premier rang. 
à la conquête morale et pacifique d'uu pays, dont nous ne som
mes encore que les conquérants militaires. 

» J'espère recevoir une réponse favorable, et dans cette at
tente, je vous prie d'agréer. Monsieur l'abbé, l'expression de 
ma hante considération. » Le rèsidtnt gênerai, 

» Hll'l'Oi.Y7E LAftOCHE. 'i 
l u e c u r i e u s e p r o c l a m a t i o n 

Le correspondant des I)i'bals à Tamatave iui transmet 
le texte d'une amusante proclamation du gouverneur 
hnva au Fort-Dauphin, quelques jours après la signa
ture de la paix. 

Ce fonctionnaire fantaisiste adressa un message à ses 
subordonnés pour leur annoncer «que la Reine Ranavalo 
— toujours bonne — prenait à sou service les Français 
repentants, » mais qne rien n'était changea Madagascar 
et que la Reine restait toujours seule maîtresse de l'Ile 
entière; il Unissait eu disant que, désormais, les Français 
étant « aux gages de la Reine, » ils ne feraient plus la 
guerre aux troupes de celle-ci. 

Le correspondant des Débats, ne dissimule pas qu'il 
faudra l'aide du temps pour rétablir l'ordre dans ce n a i s . 
Les fonctionnaires hovas serviront médiocrement, dit-H, 
parce qu'ils n'ont jamais eu le sentiment du devoir. Il 
est donc urgent de former au plus vite un bon corps de 
résidents qu'il faut nous attacher. 

Rochefort ajonte que sa femme était fille unique, e 
i'a jamais eu par conséquent ni frères ni sieurs, de sort 

que Séverine n'a jamais pu faire la chante a qnelqu un 
qui fût son beau-frère. Il demande quel rôle jouait La-
bruyère auprès de Séverine. S'il collaborait à ses articles. 
Séverine est complice dans le chantage Lebandy; s il n y 
collaborait pas, il n'était au'un « porte-épée », nn homme 
chargé de se faire tuer au'besoin pour Séverine, qui pou
vait attaquer à son aise n'importe qui, sans danger pour 
elle-même. . . . . • 

Aujourd'hui, M. Rochefort,répond dansI fnfransigra.it 
à une nouvelle lettre dans laquelle Mme Séverine dé
clare : I" qne M. de Labruyère a gagné, en moins de 
deux ans, 20,800 francs avec ses romans; 2 - q u e l l e n a 
aucun traité relativement à sa soi-disant collaboration 
avec M. de Labruyère. Enfln, elle ajoute : 

» Reste le cas de M. et Mme Charles R... que vous reui. r. 
pourvus parents, alors que moi Je prétends qu ils vous sont 
beau-frére et belle-sieur. Ici. monsieur, encore plus qu aille.ur-. 
les mots n'y peuvent rien, il s'agit d'une question défait. '.Imi-
sissez donc tel arbitre qui vous plaira; il se joindra a I nni ci
mes amis, et tous deux consulteront les registres ue leiai-
civil. 

M. Rochefort riposte : 
u Puisqu'aucune convention ue les hait, à quel titre mettait. 

il l'épée à la main pour donner réparation des insultes pu-
blièes par une pe senne à laquelle il ne tenait par aucun lien 
légal, familial ou simplement commercial. Alors quel metn r 
faisait-il et de quel droit, s'il n'en était pas formellement prie. 
I l—llrr l i f II dans des discussions qui ne le regardaient en 
quoi que ce. scit I 11 était donc là comme ces hercules f.>-
rains que certains bourgeois paient pour aller assommer au 
coin des rues les gens dont ils ont à se venger? 

ii (Juant au compte qu'elle nous donne des ressources de soit 
représentant et qui se solde par dix mille francs par an. y 
compris des avances indéterminées, je ne demande pas mieux 
que de l'accepter : seulement, je ne croyais pas que les rcman-: 
signé- Poidebard se payassent aussi cher, et je ne pensais \n< 
que ces dix milles francs pussent iiermettre d'aller tailler de> 
banques dans les cercles. Enfin, quand on gagne : 

En posl-scriptuni, M. Rochefort conclut : 
« A propos de la femme inconnue de moi qui a essayé un 

petit chantage en mon honneur, Mme Séverine propose de fan « 
régler là question par des arbitres dont l'un serait un de ses 
amis. Je ne tiens a entrer en relations ni av ec ses amis ni a\ ec 
elle. L'arbitre tout désigné, c'est le public qu'elle publie I ac
te ou l'extrait de naissance légalise de sou client. Je publiei ai 
l'extrait de naissance de ma femme. Je ne l'ai pas chez moi, 
mais j'arriverai bien à le retrouver. 

n Si ce sont les mêmes père et mère, j'aurai un bean-fi in 
qne je ne me soupçonnais pas. Dans le cas contraire, Mn-. 
Séverine aura une fols de plus manque son coup. 

SÉVERINE ET ROCHEFORT 
Depuis l'arrestation de La Bruyère, son « ami » et dé 

feuseur attitré, Mme Séverine.est vivement prise à partie 
par Rochefort dans l'Intransigeant. 

Deux jours après uu article où M. Henri Rochefort 
l'appelait « la dame de Moncamet », Mme Séverine a fait 
appel à la charité publique pour « la belle-sœur d'un cé
lèbre pamphlétaire », ajoutant que celui-ci avait impi
toyablement fermé sa porte à cette parente. Le rédacteur 
en chef de l'/ntransi'iiranf, directement visé, a repondu 
que sa femme n'avait jamais eu de sœur. Mme Séverine 
répliquait ^ier qu'une belle-sœur « peut être ia femme 
d'un beau-frère, et qu'il s'agit, en effet, de la famille de 
M. Charles R... (frère de Mme Rochefort), à laquelle elle 
a déjà eu le plaisir, avant-hier, de verser cent quarante 
francs ». 

Mme Séverine ajoutait qu'elle venait de recevoir la vi
site de Mme Charles R . . . , qui lui avait confirmé que 
Mme Rochefort avait eu quatre sœurs et cinq frères, et 
lui avait remis les reçus de ses lettres recommandées, 
adressées à M. Rochefort et laissées par lui sans réponse. 
Ces lettres ne sollicitaient même pas de l'argent, mais 
du travail. 

Furieuse riposte de V Intransigeant. Rochefort appelle 
Séverine « la mère La Violette» pour railler son manque 
de modestie et < Notre-Dame de la larme à l'ajtl » pour 
tourner en ridicule ses appels enflammés à la charité 
publique. 

L'HISTOIRE DE CESTI 
M. Gorou, dans le Matin, raconte avec détails l'his

toire de Cesti, le principal aventurier de l'affaire Le
bandy. 

Il est fils d'un officier de sanlé d'origine al lemande, 
nommé Werter, et qui s'engagea dans la Légion étran
gère sous le nom de Werter-Cesti : il a épousé lu petite 
liile d'un charcutier de Bologne. 

Ku 1889, on le trouve en affaire avec la banque Zu-
reuiba Tchtiusky, qui opérait largement sur les gogos en 
leur présentant de mirifiques opérations sur les cotons , 
les thés, les calés, voire même sur la roulette de Monaco. 
Zaremba ailait être arrêté sur ia plainte de ses malheu
reux clients. Ceatl intervient, moyennant 20,000 fr. les 
poursuites s'arrêtent. 

Plus tard, Cesti exploité les derniers restes du bou-
langisme et décide Tchtiusky a reconstituer sa Banque 
pour exploiter le crédit mourant du général Boulanger : 
du coup Zaremba-Tchtinsky remet a Cesti 8.000 fr. pour 
lui et 20.000 fr. pour le général. 

Bien entendu qne le général ne vit jamais ces su.'.*»» 
francs. 

Zaremba-Tclilinsky Unit par s'apercevoir que son ami, 
le comte de Cesti, le roulait dans les grands prix; il al
lait porter plainte, lorsqu'il tomba raide mort en sortant 
de dîner de chez Cesti. 

Cesti se serait débarrassé du cadavre en l'envoyant uu 
fond de la Pologne. 

Le récit de M. Goron laisse loin tontes les histoires da 
brigands inventées par les romanciers. 

H n'est toujours bruit dans nos régions que de massa
cres et de pillages, niais il est bien difficile d'avoir des 
nouvel les sûres, car le gouvernemeut prend les mesures 
les plus rigoi.ren.-es pour empêcher que la vérité soit 
connue. La posle va même jusqu'à arrêter les lettres des 
agents consulaires à leurs ci.efs. Les voyageurs q u > a 
suppose porteurs de lettres sont impitoyablement fouil
lés. C'est ce qui vient encore d'arriver, entre Mardm et 
Diarbékir, à deux religienx. Ces derniers avaient vu le 
pacha de Marditi et n'avaient eu qu'à se louer des bons 
rapports qu'ils entretinrent avec iui pendant leur séjour 
dans la vi l le . 

Mais à peine avaient-ils quitt? Mardm que le sultan 
dépêcha des .soldats à leur poursuite: ceux-ci les a t ten
dirent dans le désert, firent main-basse sur leurs papiers, 
sur leurs elfe:s et les dépouillèrent comme l'eussent tait 
des voleurs de grands chemins. 

Tont ce qui se passe n'étonne personne ; c'est en par
faite conformité avec la loi musulmane et son interpré
tation séculaire : les chrétiens qui ne se soumettront pas 
à tontes les lois du conquérant doivent être exterminés . 
De plus, les peuplades pillardes et indisciplinées. Kurdes, 
Bédoius, Druses, ont profité du mouvement lancé par le 
fanatisme musulman pour prendre leur part du butin. Il 
n'est pas un musulman ou nn chrétien qni doute de l'as
sentiment au moins tacite du snltan aux massacres d'Ar
ménie. 

Quant aux cuiétiens européens, le gouvernement I M 
fait protéger pour ne pas se créer des embarras avec 
les puissances, et l'efficacité de cette protection prouve 
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Dernière Heure 
(De nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

t e » n o t e s d e s officiers de m a r i n e . - U n e ( r o s s e 
nouve l l e . — Le» e x c è s d a n é p o t i s m e 

M. Edouard Lockroy, rompant avec les anciennes tra
ditions de mystère et de secret, a décidé de rendre pu
bliques, en les insérant an Journal officiel, toutes les 
notes données aux officiels supérieurs et subalternes par 
les amiraux. 

En même temps que ces notes,seront publiées les pro
positions pour l'avancement en grade et pour les com
mandements des capitaines de vaisseau, capitaines de 
frégate et lieutenants de vaisseau. 

Jusqu'ici, les notes et propositions données par les ami
raux avaient un caractère absolument confidentiel ce qui 
n'était pas sans favoriser les excès de népotisme eu hon
neur dans la marine. La divulgation décidée par le mi
nistre va doue causer une véritable révolution dans les 
inn'ursmaritimes révolution attendue et souhaitée de
puis lougtemps par l'immense majorité des officiers de 
vaisseau. 

d i s p a r i t i o n d'un offloler 
BAB-LE-DCC, 23 janvier. — Le capitaine Petltgand, de 

la section d'artilerie de Commescy, a disparu depuis en
viron quinze jours, et l'on ne sait encore à qui attribuer 
cette mystérieuse disparition, qui fait l'objet de toutes 
les conversations. 

On dit pourtant que le capitaine Petitgand ne serait 
pas rentré à la suite d'une permission périmée et que 
cet officier ne jouissait pas de la plénitude de ses facul
tés. Déjà, il aurait été mis en disponibilité pour ce 
fait. 

t a s a n t é d a t s a r e r l t e h 
Nice, M janvier. — Le tsarévitch est absolument en

chanté de son séjour sur notre littoral. Il profite du beau 
soleil pour faire tous les Jours des promenades dans les 
environs de la Turbie. 11 vient d'écrire à sa mère pour 
lui faire part de sa satisfaction; Il Ini aurait dit, notam
ment, que sa santé s'améliore tous les jours et que de
puis son arrivée, son poids a déjà augmenté de quatre 

L affaire R a y n a l 
Paris, Î3 janvier. — Dès lundi soir, à s ix heures, le 

citoyen Millerand a 'ait porter la lettre suivaute au do
micile de M. Raynal : 

„ « pàris, le 20 janvier 1896. 
» Monsieur, 

» Eloigné de la Chambre, dès la seconde séance, nar la ma
ladie, et sur le point de quitter Paris pendant plusieurs semai
nes pour prendre un repos qne juge indispensable mon méde
cin. M. le professeur H . . j'apprends à l'instant par mes amis 
que vous venez de demander et d'obtenir la misé à l'ordre du 
jour d'une des prochaines séances de la discussion du rapport 

» Je comprends très bien, monsieur, les motifs légitimes qni 

vons ont dicté cette demande. Peut-être comprendrez-vons.de 
votre côté, que je désire ne pas laisser passer, sans être en état 
d'y intervenir, des débats que j'ai provoqués. 

» C'est pourquoi je viens vous demauder s'il vous convient 
de m'aecorder une remise à six semaines de cette discussion. 

» Agréez, monsieur, l'expression de mes sentiments distin
gués. » A. MlLLBRAND. » 

H. Raynal a répondu hier qu'il avait transmis la lettre 
à la commission. 

Ou sait, en effet, que sur l'initiative du président et 
du rapporteur de cette commission, la discussion a été 
fixée, dans la séance d'avant-bier, au lundi 3 février. 

Qu'est d e v e n u l ' a r g e n t ? 

On mande de Cbàlons-sur-Marne au Petit Journal : 
« Le 15juin dernier, un jeune et infortuné marin, nommé 

Auguste-Emile Denis, originaire de âèzanne (Marne), décédait 
à I hôpital de Majunga (Madagascar). 

» Aussitôt l'annonce du décès parvenue à Sézanne. ia muni
cipalité de cette ville lit célébrer, en l'honneur de Denis, un 
service funèbre très solennel. 

» Samedi dernier 13 janvier 1896. un petit paquet n quadru
ple enveloppe parvenait à l'adresse de M le mane de Sezan-
iie, qui le faisait remettre immédiatement aux parents de 
Denis par l'intermédiaire du secrétaire adjoint de la mairie, 
en présence de qui de droit. 

» Ce petit paquet, scellé, cacheté et ficelé, contenait le porte-
monnaie. .. vide de Denis, la seule relique parvenue de Mada
gascar à ses malheureux parents. 

» En effet. Met Mme Deuis s'étaient empressés de conper les 
fils rouges restés daus l'empreinte du cachet oùictel appose 
à Marseille, sous la signature illisible du commissaire de 
l'inscription maritime. 

» L'enveloppe ultérieure portait la snscription suivante : 
» Succession Denis, 13e régiment d'inlanteria de marine. 
u Six francs trente centimes. 
» Uu porte-monnaie. 
Et le porte-mpnnaie était vide ! C'était toute la succes

sion! 
On se demande où est passé l'argent 1 

L a r g e n t de P a d l e v r s k l 
M. Henri Rochefort ayant accusé M. Georges de La

bruyère d'avoir gardé les fonds destinés à Pa-Mewski, 
Mme Séverine proteste dans l'Echo de Pari.i contre ces 
allégations. Elle publie notamment la lettre suivante que 
lui adresse de Londres, en rectification aux assertions de 
M. Rochefort, un M. V. Richard : 

» N'ayant pas de collection de journaux pour me repérer, je 
ne puis donner de dates. Mais je me souviens très bien que 
Grégoire est arrivé à Londres uu samedi et que le lendemain 
dimanche nous sommes allés chez Louise Michel ; que ce sa
medi, jour de son arrivée, comme il me disait qu'il venait col
lecter des fonds pour l'éloignement de Padlewski, je lui dis : 
ii Mais alors, ce duel Labruyère, n'est-ce pas l'évasion 'l » 

» Oui, me dit-il. 
m Donc, l'évasion avait précédé le voyage de Grégoire d'un 

ou deux jours. Or, les fonds ont été remis à Grégoire le lundi 
ou le mardi, et quand Grégoire rentrait à Pans pour aller re
joindre Paulewski pour lui remettre les fonds. Labruyère de
vait être, sinon rentré, du moins eu route de retour. 

» Grégoire a-t-il vu Labruyère à son passage à Pans ! Je 
l'ignore. Cela importe peu. Ce qui est important, « c'est quo 
» Grégoire ayant reçu des fonds à Londres.alors que Labruyère 
» était en Italie, Labruyère n'a pu garder par devers lui des 
» fonds qu'il n'avait pas.» 

» Quand Padlewski, à son passage à Londres, est venu chez 
moi, je lui ai demandé s'il avait reçu de Grégoire, le montant 
d'une collecte venant de Londres. « Oui, me dit-il, mais je n'ai 
presque rien reçu. Les frais de voyage ont presque tout pris.il 
ne m & remis que n cent trente francs », alors que j'étais à Pa
ïenne, ou il unit par me retrouver.» 

» La mémoire de Rochefort a dû Ini être infidèle : de même 
que lorsqu'il dit qne I* fugitif Padlewski a dé se rendre au 
consulat français. Ce n'est pas Padlewski. mais Grégoire, qui 
s'est rendu au consulat français de Paierme. 

« A Gibraltar. Padlewski, lassé, sans le sou, désespéré, est 
allé demander à parler lu gouverneur, qui était absent. De là 
sans doute, la confusion sur ce point. 

» J'ai plusieurs fnis eu l'occasion de voir l'expulsé polonais. 
M. M..., mais il ne m'a jamais parlé de la lettre reçue de Pad
lewski, lui disant que Labruyère s'était attribué les sommes 
versées pour assurer sa fuite. Du reste, cette lettre ne prouve
rait rien, étant donné ce que j'établis plus haut ». 

I. a l i m e n t a t i o n d'Hanoi 

De la Politique Coloniale : 
M. Krantz s'étonne et s'indigne que les travaux pour 

l'alimentation d'Hanoi en eau potable n'aient pas été con
cédés à un entrepreneur local, dont les offres étalent 
plus avantageuses, c'est-à-dire qui demandait un prix 
plus bas. M. Kranlz. qui est ingénieur, devrait bien sa
voir qu'une administration prévoyante ne traite pas, 
même après des rabais, avantageux en apparence, avec 
un entrepreneur qui ne présente aucune garantie, m 
comme compétence, ni comme moyeu d'action. Or, l'en
trepreneur dont il s'agit se disait ingénieur et entrepre
neur, mais n'avait exécuté aucun travail d'aucune sorte 
au Tonkin; il était notoirement dans l'impossibilité d'eu 
exécuter aucun et est n.ort mal heureusement à l'hôpital, 
ou il avait été admis, comme indigent, en 18Qi: ses offres ! 
dataient de 1S03. 

Nous livrons ce fait aux méditations de M. Krantz, qui, 
vraisemblablement, l'ignorait. 

J a m e s o n e t s e s a m i s . — Sur l a front ière 
de N a t a l . — Le» a c c l a m a t i o n s p o p u l a i r e s 

Londres, 23 janvier. — Une dépêche de Durban, datée I 
du il janvier,dit que Jameson, ses officiers et les hommes 
blessés ont été remis aux autorités britanniques sur la -
frontière de Natal ; le train qui les transposait est passé 
à Pletermaritzburg, hier soir, sans s'arrêter. Néanmoins, 
la foule assemblée à la gare a chaleureusement acclamé 
le docteur Jameson. 

Une autre dépêche annonce que Jameson 'et ses o f û - • 
ciers sont arrivés à Durban au petit jour: ils ont été im- I 
médiatement conduits sous escorte à bord du Victoria, I 
qui so rendra en Angleterre par le canal de Suez. 

Quant aux hommes, i ls seront débarqués dans les 
ports, d'où Us pourront regagner plus facilement leur! 
pays respectif; mais deux d'entre eux , qui sont Anglais, 
seront conduits en Angleterre par un autre navire que 
le Victoria. 

Ee pr ince de B a t t e n b e r g — Deui l de l a cour 
d ' A n g l e t e r r e — t e s c o n d o l é a n c e s 

Londres. 23 janvier. — A partir d'aujourd'hui jeudi, la 
cour prendra un deuil de six semaines, en raison du 
décès du prince de Battenberg. 

De nombreux télégrammes de condoléances continuent 
à arriver à Osborne. 

On croit savoir que l'ex-impéralrice Eugénie a envoyé 
un télégramme très touchant dans lequel elle fait a l l u 
sion à la mort du prince impérial. 

Presque tous les journaux de Londres consacrent des 
articles à la mémoire du prince de Battenberg. 

Le Daily chronicle dit que l'un des premiers télé
grammes de condoléances reçus par la reine venait de 
l'empereur d'Allemagne. 

On télégraphie de Sierra-Leone au Standard : 
« Le corps du prince de Battenberg a été embaumé à 

bord du Blonde, qui arrivera dans dix jours environ, en 
Angleterre. » 

CilAUBRE DES DÉPUTÉS 
Setnce du JSSMN i'.? jjsUMSjsr 1896 

Présidence de M. Henri BRISSON, président 
La séance est ouverte à 2 heures. 
L'afflueuce des députés e»t un peu plus grande que ces 

jours derniers, des groupes dans lesquels les conversa
tions sont très animées.se forment dans l'hémicvcle, il y 
a afflueuce. An banc des ministres sont présents : MM. 
Mesureur. Lockroy, Ricard, Gnieysse, Diumer. et Gnyot-

i Dessaigne. 

Election de Lisieux 
M. LAROCHE JOLBERT. — j'ai l'honneur de déposer sur 

le bureau de la Chambre, le rapport sur l'élection do 
1 Lisieux. Mon rapport conclut à la validation de l'eleclinn 

de il. Lauiel. 
| Le rapport est adopté. 

M. LE HÈmssÉ. — Et l'élection de Loches? iRires.i 
L a c a i t i g e d e s e i - o u r s d e s m i n e u r s 

! M. LE PRÉSIDENT. — H avait été iMuveuu que ia pr p i-
s.tion sur les caisses de secours serait examinée.à la con
dition qu'il M'; aurait pas de débat. 

| M. BASI.Y. — Alors, discutons, c'est nrgeut ' (Bruit et 
! exclamatious diverses). 
j M, LE PRÉSIIIENT. — Laissez moi parler. M Basiy ' je 

ne puis ouvrir la discussion, sur cette proposition, "puis-
| qu'il doit y avoir un débat : elle est donc réservée l \ s -
I sentiment;. 

L'emprunt du Tonkin 
La Chambre reprend l'examen de l'emprunt du Toukin. 

I M. MAURICE LEUON. — Je n'enteuds critiquer personne 
mais je désire expliquer ce que j'ai fait, et pourquoi là 

'Cabinet auquel j'ai fait partie, n'a pas cru devoir signer 
les certificats à l'aide desquels ou faisait face aux dé
penses du chemin de fer de Lang-Son. 

Pendant trois ans, le ministère des finances avait payé 
ces certificats, mais une nouvelle jurisprudence, sur les 
indications de M. Peytral et de M. Burdeau, établit que 
ces certificats appelaient une autorisation législative. 

C'est grâce à l'arrêt de ce? certificats que les choses ont 
été heureusement régularisées. (Très bien, très bien.) 

A v i s . — Les b u r e a u x de r e n s e i g n e m e n t s e t 
a n n o n c e s d u Journal de Roubaix sont f e r m é s l e s 
d i m a n c h e s et jours fér iés . 

La Librairie d u Journal de Roubaix offre o o u r 
l e p r i x m i n i m e de 0 , 7 5 , u n e x c e l l e n t t i m b r a 
e a v o u t h o n c - m o n t é s u r p laque m é t a l et e n f e r m é 
d a n s u n e j o l i e bo i te e n m é t a l b l a n c i n o x y d a b l e - -
Le m ê m e , a y e e m a n e h e depu i s i f r . 5 0 jusqu'à 
S f . 5 0 , s e l o n l e g e n r e . I n i t i a i e s e n t r e l a c é e s O f è o 

« A 7 , f B A u x S O C I E T E S . - Les s o c i é t é s qui' c o n 
fient 1 i m p r e s s i o n de l e u r s aff iches, c i rcu la ires e t 
r è g l e m e n t s à la m a i s o n *Uf red R e b o u x , r u e N e u v e 17 
o n t dro i t à l ' in ser t ion e r a t u i t e d a n s l e s d e u x édit ion» 
du. Journal de Roubaix. 
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